
Comment distinguer une communication professionnelle d'un
contenu personnel ?

Réponse courte

Une communication professionnelle est un échange réalisé dans le cadre de l'exécution du contrat de travail et en

lien direct avec l'activité de l'entreprise, quel que soit le support utilisé. À l'inverse, un contenu personnel concerne

des échanges sans rapport avec les missions professionnelles, relevant de la sphère privée du salarié (art. L.261-1

du Code du travail), même s'ils transitent par les outils de l'employeur.

La distinction repose principalement sur l'objet, le contexte, les destinataires et l'utilisation des outils de l'entreprise.

Un message est présumé professionnel s'il concerne l'activité de l'entreprise ou n'est pas explicitement identifié

comme personnel. Pour garantir la confidentialité d'un contenu personnel, le salarié doit indiquer clairement son

caractère privé, par exemple en mentionnant « personnel » ou « privé » dans l'objet du message.

Définition

Une communication professionnelle désigne tout échange, écrit ou oral, réalisé dans le cadre de l'exécution

du contrat de travail et en lien direct avec l'activité de l'entreprise. Cela inclut les messages, courriels, appels,

documents ou tout autre support utilisé pour traiter des sujets relatifs à l'organisation, à la gestion, à la production

ou à la représentation de l'employeur.

À l'inverse, un contenu personnel correspond à toute communication sans rapport avec les missions

professionnelles, relevant de la sphère privée du salarié, même si elle transite par les outils informatiques ou

téléphoniques mis à disposition par l'employeur. La distinction repose sur la finalité de l'échange et son

rattachement à l'activité professionnelle.

Questions fréquentes

Comment distinguer une communication professionnelle d'un contenu personnel ?

Une communication est professionnelle quand elle est réalisée dans le cadre de l'exécution du contrat et en lien direct avec l'activité de
l'entreprise. Un contenu personnel concerne des échanges sans rapport avec les missions, relevant de la sphère privée du salarié (article
L.261-1).

Comment formaliser la politique de communication ?

Il est recommandé d'établir une charte informatique précisant les usages tolérés, d'informer préalablement les salariés (article L.261-1),
de consulter la délégation du personnel (article L.414-3) pour la surveillance et de respecter le RGPD avec finalité et proportionnalité.

Comment garantir la confidentialité d'un contenu personnel ?

Le salarié doit indiquer clairement le caractère privé en mentionnant 'personnel' ou 'privé' dans l'objet du message. Sans cette
identification, le contenu peut être considéré comme professionnel et accessible à l'employeur dans le cadre d'un contrôle licite.
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Quelle présomption pour les messages non identifiés ?

Un message est présumé professionnel s'il concerne l'activité de l'entreprise ou n'est pas explicitement identifié comme personnel. La
présomption professionnelle facilite le contrôle par l'employeur, ce qui rend essentiel le marquage explicite des contenus privés.

Quels critères permettent de distinguer les deux types ?

Les critères sont l'objet du message (lié à l'activité), les destinataires (collègues, clients, partenaires), le contexte d'envoi (temps et lieu de
travail), l'utilisation des outils de l'entreprise et la mention explicite 'personnel' ou 'privé' qui garantit la confidentialité.

Quels textes encadrent la distinction professionnel/personnel ?

Les articles L.261-1 (vie privée et données), L.414-3 (consultation), L.251-1 (non-discrimination) du Code du travail, l'article 11 de la
Constitution (liberté d'expression), le règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et la loi du 1er août 2018.

Conditions d’exercice

Les critères de distinction entre communication professionnelle et contenu personnel sont les suivants :

Critère Application

Objet du message Professionnel si lié à l'activité

Destinataires Collègues, clients, partenaires = pro

Contexte d'envoi Temps et lieu de travail

Utilisation des outils de l'entreprise Tolérance limitée pour usage perso

Mention explicite "personnel" / "privé" Garantit la confidentialité

Respect de la vie privée (art. L.261-1) Base de la présomption

Modalités pratiques

L'encadrement des communications au sein de l'entreprise repose sur les modalités suivantes :

Modalité Mise en œuvre

Charte informatique / règlement intérieur Définit les usages tolérés

Mention "personnel" dans l'objet du message Confidentialité garantie

Information préalable des salariés Art. L.261-1 Code du travail

Consultation de la délégation du personnel Art. L.414-3 (surveillance)

Respect du RGPD et de la loi 1er août 2018 Finalité, proportionnalité

Formation sur la charte Sensibilisation régulière
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une charte informatique précisant les règles d'utilisation des outils professionnels et la

distinction entre usages professionnels et personnels.

Les salariés doivent être sensibilisés à l'importance de séparer clairement leurs communications, en utilisant des

adresses ou des supports distincts lorsque cela est possible. Il est conseillé d'identifier systématiquement les

contenus personnels pour garantir leur confidentialité.

L'employeur doit veiller à informer les salariés des modalités de contrôle, des finalités poursuivies et des droits dont

ils disposent, notamment le droit d'accès, de rectification et d'opposition concernant leurs données personnelles.

En cas de doute sur la nature d'une communication, il convient de privilégier la transparence et de solliciter l'avis du

service RH ou du délégué à la protection des données.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée et des données

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Art. 11 Constitution Liberté d'expression

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Protection des données au Luxembourg

L'absence d'identification claire d'un contenu comme « personnel » expose le salarié à ce que ses communications soient considérées

comme professionnelles et donc accessibles à l'employeur dans le cadre d'un contrôle licite. L'employeur doit toujours respecter le

principe de proportionnalité et garantir l'encadrement humain lors de tout contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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